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ELECTIONS COMMUNALES GENERALES 2026 

Renouvellement du Conseil communal et de la Municipalité 

pour la législature 2026-2031 

Dans sa séance du 20 avril 2026, 

le Bureau électoral 

a vu ce qui suit : 

Démission des Conseillers communaux élus à la Municipalité 

Vu les procès-verbaux des premier et second tours de scrutin de l'élection de la Municipalité 
d'Yverdon-les-Bains pour la législature 2026-2031, proclamant élus : 

Mme Brenda TUOSTO, 

MM. François ARMADA, 

 Benoist GUILLARD, 

 Pierre-Henri MEYSTRE, 

 Dominique VIQUERAT, 

 Christian WEILER, 

 Julien WICKI, 

Vu le procès-verbal de l'élection du Conseil communal d'Yverdon-les-Bains pour la législature 2026-
2031, proclamant également élues notamment les personnes prénommées, 

 considérant que ces élections n'ont fait l'objet d'aucun recours au sens des articles 172 et ss 
de la LEDP et que leurs résultats sont donc devenus définitifs et exécutoires, 

 qu'aux termes de l'article 143 alinéa 1 de la Constitution vaudoise, nul ne peut être membre à 
la fois de l'autorité délibérante et de l'autorité exécutive d'une commune, que les Conseillers 
communaux élus à la Municipalité sont donc réputés démissionnaires du Conseil communal, 

 qu'il convient dès lors de procéder à leur remplacement au sein de ce Conseil en application 
des articles 108 de la LEDP, en faisant appel aux premiers des viennent-ensuite de leurs listes 
respectives, 
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le Bureau électoral de la Commune d'Yverdon-les-Bains : 

1. constate que sont réputés démissionnaires du Conseil communal d'Yverdon-les-Bains pour la 
législature 2026-2031 : 

M. Benoist GUILLARD candidat élu de la liste n° 01 Les Vert·e·s yverdonnnoise·es, 

Mme Brenda TUOSTO et M. Julien WICKI candidat·e·s élu·e·s de la liste n° 02 Parti Socialiste 
Yverdonnois, 

MM. François ARMADA, Dominique VIQUERAT et Christian WEILER candidats élus de la 
liste n° 04 PLR Les Libéraux-Radicaux, 

M. Pierre-Henri MEYSTRE candidat élu de la liste liste n° 07 PVL Les Vert’libéraux, 

 

2. proclame élu·e·s au Conseil communal d'Yverdon-les-Bains pour la législature 2026-2031 : 

M. Matthieu CZÁKA respectivement 1er des viennent-ensuite de la liste n° 01 Les Vert·e·s 

yverdonnnoise·es, 

 

M. Florian SEGGINGER et Mme Ourdia HACHAD respectivement 1er et 2e des viennent-
ensuite de la n° 02 Parti Socialiste Yverdonnois, 
 
MM. Jérémy RUPA, Léon THARIN et Gabriel DELABAYS respectivement 1er, 2e et 3e des 

viennent-ensuite de la liste n° 04 PLR Les Libéraux-Radicaux, 

 

M. Juan RAMIREZ respectivement 1er des viennent-ensuite de la liste n° 07 PVL Les 
Vert’libéraux. 
 
Un exemplaire du présent procès-verbal est remis à la Préfecture et un affiché aux piliers 
publics d’Yverdon-les-Bains, de Gressy et de Sermuz. 

 BUREAU ELECTORAL D’YVERDON-LES-BAINS 

    Laurent VUITHIER    Valérie BORGOGNON 

 

 

                    Président  Secrétaire 

 

 

 

 

 
 

 


